
  

Le Gabriellois 
Février 2026 

 Maire 
Gilles DesRosiers 

 

Conseillères et conseillers 
 

Gilles Ouellet | Siège no 1 
 

Claudine Lévesque | Siège no 2 
 

Stéphanie Bard | Siège no 3 
 

Marc-André Lavoie | Siège no 4 
 

Laura Lévesque | Siège no 5 
 

Catherine Michaud | Siège no 6 
 

Employés(es) municipaux 
 

Sylvie Dionne 
Directrice gén. et greffière-trés. 

 

Micheline Lavoie 
Greffière-trésorière adjointe 

 

Rosemary Lévesque 
Agente admin. (temps partiel) 

 

Poste vacant 
Agente de développement 

 

Daniel Lizotte 
Tommy Sylvain 

Voirie 
 

Jean-Pierre Lévesque 
Station d’épuration 

 
Courriel 

info@stgabrielkam.ca 

 

Site Internet 

www.saintgabriellalemant.qc.ca 

 

Téléphone / fax 

418-852-2801 / 418-852-3390 
 

               Suivez-nous sur 
 

HORAIRE DU  

BUREAU MUNICIPAL 
 

Du lundi au jeudi 
8 h 30 à 12 h 00 

13 h 00 à 16 h 30 

Vendredi 
sur rendez-vous seulement 

entre 8 h 30 et 12 h 

Souper spaghetti du 15 novembre 

DÎNER INTERGÉNÉRATIONNEL DU 12 DÉCEMBRE 

Parents et amis se sont réunis pour un dîner intergénérationnel le vendredi 12 décembre, 
accompagnant ainsi les élèves de l’école de l’Amitié et leurs professeurs. Les élèves avaient 
fabriqué des articles qu’ils ont vendus lors d’un marché de Noël. Le Père Noël est arrivé 
après le marché, le sac rempli de cadeaux, qu’il a distribué aux élèves et aux enfants qui 
s’étaient inscrits. La musique de Noël était au rendez-vous et une ambiance de fête régnait 
dans la salle. Une expérience à répéter l’an prochain! 

Une collaboration du Club des 50 ans + et de la Municipalité 

Marché 

Gilbert Royer 

Distribution 

Lévesque 
 

Distribution  

A. Plourde 

Le Comité des loisirs et la Municipalité tiennent à remer-

cier les généreux commanditaires ci-dessous pour leur 

participation financière ou en denrées au souper spaghetti 

servi par les élus(es) et M. Mathieu Rivest. 

Bienvenue à Rosemary Lévesque, 
qui intègre l’équipe municipale à 
titre d’agente administrative,  
à temps partiel pour l’instant,  

le temps de la former pour  
remplacer Micheline qui prendra 
sa retraite l’automne prochain. 
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Résumé de la séance ordinaire du conseil du 2 décembre (approuvé à la séance du 13 janvier) 

Le conseil : 

• A approuvé le procès-verbal de la séance ordinaire du 11 novembre 2025. 

• A adopté le calendrier des séances du conseil 2026. 

• La d.g. a déposé le registre public de la liste des donateurs et rapport de dépenses des candidats non élus. 

• A approuvé la liste des comptes à payer du mois de novembre 2025, pour un montant total de 162 646,72 $.  

• A retenu la demande de soutien financier de l’organisme Les Porte-voix pour le bien-être des animaux domestiques, pour un montant de 100 $. 

• A autorisé le renouvellement de notre adhésion à l’École Destroismaisons, pour un montant de 20 $. 

• A nommé des représentants du conseil auprès de divers comités et domaines municipaux. 

• A prévu un montant de 2 000 $ au budget 2026 pour aider aux dépenses reliées aux démarches de l’Association des propriétaires du Lac-St-

Pierre en vue du maintien de la santé du lac et que trois membres du conseil assistent aux rencontres à cet effet. 

• A accepté la soumission d’Arpentage Côte-du-Sud pour l’établissement de servitudes de passage d’un tuyau, au montant de 1 618 $, avant tx, 

sur les lots 5 526 616, 5 526 618, 5 526 619 et 5 526 622. 

• A reçu deux soumissions pour les paniers de fleurs suspendus 2026, soit Les Serres de la rive, au montant de 1 396 $, avant tx, et le Centre jardin 

Montminy, au montant de 1 439, 60 $, avant tx. A accepté celle de Les Serres de la rive. 

• A adopté le budget révisé de l’OMH de St-Gabriel en date du 14 novembre 2025. 

Résumé de la séance extraordinaire du conseil du 8 décembre (approuvé à la séance du 13 janvier) 

Le conseil :  

• A accepté la seule offre reçue pour l’achat des billots de pin du Parc Garneau, au montant de 210 $. 

Résumé de la séance extraordinaire du conseil du 16 décembre 2025 (approuvé à la séance du 13 janvier) 

• A adopté le budget de l’exercice financier 2026 de la Municipalité. 

• A adopté le Programme triennal d’immobilisations 2026-2027-2028. 

• A donné un avis de motion à l’effet qu’il sera soumis à la prochaine séance le règlement no 52-26 ayant  

pour objet de fixer les taux de la taxe foncière générale, la taxe spéciale pour la mise aux normes des installations septiques, les tarifs de com-

pensation ainsi que les conditions de leur perception pour l’exercice financier 2026. 

Résumé de la séance ordinaire du conseil du 13 janvier (à approuver à la séance du 3 février) 

Le conseil : 

• A approuvé les procès-verbaux de la séance ordinaire du 2 décembre 2025 et des séances extraordinaires du 8 décembre 2025 et du 16 dé-

cembre 2025 (budget). Dans le procès-verbal du 2 décembre, il y a eu une correction dans le tableau des factures. Le total est de 162 626,72 $. 

• A approuvé la liste des comptes à payer du mois de décembre 2025, pour un montant total de 95 360,77 $.  

• A retenu la demande de soutien financier de l’Escadron 761, région du Kamouraska, pour un montant de 50 $, et du Collège, pour un montant 

de 50 $ pour la remise d’un prix de fin d’année. 

• A retenu la demande d’aide financière de la Télévision Communautaire du Kamouraska, pour un montant de 500 $. 

• A autorisé l’achat de 2 billets VIP pour le spectacle bénéfice de Je collationnne, au coût de 100 $ chacun,  et que le maire et son épouse y repré-

sentent la municipalité. 

• A autorisé le renouvellement de notre adhésion au Centre prévention suicide du KRTB, pour un montant de 10 $, en plus d’un don de 90 $, et à 

l’Association forestière bas-laurentienne, pour un montant de 80 $, tx incluses. 

• A autorisé le renouvellement de notre adhésion à la FQM, pour un montant de 1 129,59 $, avant tx. 

• A adopté le Règlement no 52-26 ayant pour objet de fixer les taux de la taxe foncière générale, la taxe spéciale pour la mise aux normes des 

installations septiques, les tarifs de compensation ainsi que les conditions de leur perception pour l’exercice financier 2026. 

• A adopté la grille salariale 2026 des employées de l’administration municipale. 
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• A autorisé le renouvellement de l’assurance responsabilité civile de la municipalité et du camion de la voirie avec la FQM, au coût de 

23 109,09 $, avant tx. 

• A autorisé le remboursement d’une partie des frais de cellulaire du maire, au montant de 25 $ par mois. 

• A accepté la soumission de Finition MCL, au montant de 4 221,31 $, avant tx, pour remplacer le plancher des bureaux au bureau municipal. 

• A accepté un offre d’achat au montant de 1 200 $ pour l’ancien camion de la municipalité. 

• A autorisé le maire et la d.g. à signer la convention d’aide financière (non remboursable) avec le MTQ en vue de la réfection de l’avenue de la 

Rivière et de l’avenue des Érables. 

• A proclamé le 13 mars comme étant la Journée nationale de la promotion de la santé mentale positive pour la durée de son mandat. 

• A donné un avis de motion et a adopté le projet de règlement no 57-26 sur l’occupation et l’entretien des bâtiments. 

• A approuvé l’ajout de la Ville de La Pocatière à l’Entente intermunicipale relative à la fourniture des services liés à l’application de la règlementa-

tion d’urbanisme et autorisé le maire et la d.g. à signer les documents nécessaires. 

• A accepté les offres de service de Fauves design d’intérieur, au montant de 14 800 $, avant tx, et de Emerick Duquette, architecte, au montant 

de 33 360 $, avant tx, pour la réalisation des phases 1 et 2 de la nouvelle bibliothèque municipale. 

• A adopté le budget révisé de l’OMH de St-Gabriel en date du 1er décembre 2025. 

• A adopté le budget 2026 de l’OMH de St-Gabriel. 

Les procès-verbaux complets sont disponibles sur le site web de la municipalité. 

RAPPEL CONCERNANT LES BORNES 911 

Article 8.2 : […] Le ou la propriétaire ou l’occupant(e) de l’immeuble ne peut enlever, ni déplacer la 

borne 911 une fois l’installation effectuée. […] 

Article 8.4 : Chaque propriétaire ou occupant(e) doit entretenir adéquatement la borne 911 […]. 

Article 8.5 : Tout propriétaire doit aviser la Municipalité sans délai de tout bris ou dommage pouvant être causé à la borne 

911 installée sur sa propriété. Si celle-ci est endommagée à la suite d’opérations effectuées par les employés(es) munici-

paux, d’opérations de déneigement ou d’entretien de fossé, de vandalisme ou à la suite d’un accident routier, la réparation 

se fait aux frais de la Municipalité. Si la borne 911 est autrement endommagée, les frais de remplacement sont à la charge 

du ou de la propriétaire de l’immeuble. 

SÉANCES DU CONSEIL 2026 
 

 13 janvier 

 3 février 

 3 mars 

 7 avril 

 5 mai 

 2 juin 

 7 juillet 

 4 août 

 1er septembre 

 6 octobre 

 3 novembre 

 1er décembre 

 15 décembre (budget) 
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Malgré un travail de  

correction important, il se 

peut que des coquilles se 

soient glissées dans les 

textes.  

Veuillez nous en excuser. 

Suivez-nous sur 

Facebook 

Municipalité  

Saint-Gabriel  

Lalemant 

26 FÉVRIER 

MODES DE PAIEMENT ACCEPTÉS 

Chèque, chèque postdaté, argent comptant, débit, paiement par AccèsD 

ou toute autre institution financière comme « fournisseur ».  

AVIS IMPORTANT 

DÉNEIGEMENT 

 Nous vous rappelons qu’il est 

 interdit de pousser la neige de votre 

entrée dans le chemin. 

Aussi, si vous constatez un bris à cause du déneigement, 

veuillez nous en aviser aussitôt. Envoyez un message à  

info@stgabrielkam.ca, par Messenger ou appelez-nous 

au 418-852-2801. 

DATE LIMITE POUR LES RÉCLAMA-

TIONS : 20 AVRIL 

Pour les propriétés de la rue Lavoie, 

vous devez contacter le MTQ au  

418-492-6325. 

RAPPEL CONCERNANT LES BACS 

Pour donner une chance au déneigeur et pour ne pas 

que vos bacs soient brisés par la neige ou la charrue, 

nous vous demandons de ramener vos bacs vers votre 

maison le plus vite possible après le passage du ca-

mion de collecte. 

 

Il doit également être mis au chemin la veille seule-

ment et non 3 ou 4 jours avant. 

 

Merci de votre précieuse collaboration! 

COMPTES DE TAXES 2026 : Les comptes de taxes ont été postés le 26 janvier. En vertu du Règlement no 52-26, le premier 

paiement doit être effectué au plus tard 30 jours après l’envoi du compte. Vérifier les coupons au bas de votre compte 

pour connaître les dates des versements. 

Pour savoir si vous avez droit à un crédit d’impôt, lisez ce message au centre de votre compte de taxes : 

 

 

 

Contactez la personne qui fait votre rapport d’impôt si vous avez des questions à ce sujet. 

XXXX XX XXXX 

Demande de révision de votre nouvelle évaluation 

Avec votre compte de taxe se trouve un Avis d’évaluation. 

Ce document vous indique l’ancienne et la nouvelle évalua-

tion de votre propriété. 

Vous désirez contester votre nouvelle évaluation? 

Rendez-vous sur le site de la MRC de Kamouraska : 

https://mrckamouraska.com/espace-citoyens/role-

devaluation/ et téléchargez le Formulaire de demande de 

révision. 

Des copies papier sont disponibles au bureau municipal. 
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Bonne fête aux membres suivants : 

LE CLUB DES 50 ANS + 

Des sacs pour ramasser vos canettes sont disponibles au bureau municipal, 

au coût de 1 $ chacun, qui vous sera remboursé si vous en faites don au  

Comité des loisirs. 

LE COMITÉ DES LOISIRS 

Horaire du bureau : mardi, de 9 h à midi 

Téléphone : 418-852-2880 

Délégué paroissial : Gaétan Deschênes 

Urgence : Louise Boucher, 418-852-2033 

LA FABRIQUE VOUS INFORME... 

Dimanche 1er et 15 fév., 9 h 30 : Messe 

Aucune célébration de la parole en février 

1er fév Adrien Lacombe 15 fév Jocelyne Bonenfant 

5 fév Yves Lévesque 22 fév Marlène Milliard 

7 fév Daniel Francoeur 23 fév Thérèse Aubut 

13 fév Rachel Lajoie 26 fév Ghislaine Milliard 

13 fév Élisée Milliard 27 fév Charlotte Lévesque 

14 fév Réjean Chenard 

NOUVEAUX MARGUILLIERS 

Nous désirons féliciter madame Dominique Dubé 
et monsieur Dany Gagnon pour leur élection à 
titre de marguilliers.  

Nous en profitons pour les remercier de  
leur implication. 

ACTIVITÉS GRATUITES 

14 FÉVRIER — GRANDE GLISSADE 

De 12 h à 16 h | Route Zacharie-Ouellet 

Apportez votre 3-skis ou votre traîneau (skis interdits) et votre bonne 

humeur! Breuvage chaud sur place. 

22 MARS — PARTIE DE SUCRE 

De 13 h 30 à 15 h 30 | Parc Garneau 

Breuvage disponible sur place. 

Annulées en case de manque de neige ou de mauvaise température. 

BINGO — Tous les mercredis, à compter de 13 h 30. 

Les élèves ont encore cette année bénéficié de la  

générosité du Comité des loisirs, qui leur a offert une 

sortie au cinéma, avec popcorn et jus. 

PROCHAIN DÉJEUNER 

Dimanche 22 février — 9 h 30 à 12 h 30 
Au centre communautaire 

15 $ pour les adultes / 8 $ pour les 6 à 12 ans 
Gratuit pour les 5 ans et moins 

Bienvenue à toutes et à tous! 

Voici les deux crèches qui étaient présentes à 

l’église et à la salle DeRoy dans le temps des Fêtes. 

Des joyaux qui se perpétuent à chaque année! 



6 

Les chroniques d’Aurélie 

DIVERS 

Prochaines rencontres des Fermières 

Mardi 10 février 
 

Tous les mercredis, dès 13 h 30 

Inscription et information :  

Georgette, Nicole et Émilien 
 

Bibliothèque ouverte les mercredis, de 18 h 30 à 20 h 

Expositions : Polars pour adultes et Jeunes tous styles 

Tél. : 418-852-1563 

10 février, 13 h 30 : L’apport des femmes dans la science 

                                   de la psychologie 

Au centre communautaire. Aucune inscription requise. 

Pour information : 418-856-5540 ou vicky@la-traversee.ca 
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